
NATIONS 
UNIES 

Conseil de sburit4 
PROVISOIRE 

8/PV. 2770 
23 décembre 1987 

FRANCAIS 

CCIWFE RBNDIJ S~TNOGRAPHIQUE PROVISOIRE DE LA 2778e SEANCE 

Tenue au Sibqc, a New York, 
le mercredi 23 décembre 1987, h 16 h 30 

Prhldent t M. E%KLON~OV (mion dea Ripubliques 
socialirtee roviétiqued 

MenbiO8 I Allaraagnr, R6publfque fadbrale d’ 
Argentine 
Bulgarie 
Chine 
f-W0 
Kmfratr arabeci uni8 
Etats-Unio d’mkique 
Pranoe 
Ghana 
Ztalf6 
Japon 
Royame-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord 
Venezuela 
Zambie 

Le Comte YORK von WARTENWRG 
n. DKLPPml 
M. TsvmKov 
M. LI Luye 
n. ADOUR1 
M. AL-KIKDI 
M. OKu# 
n. BLANC 
H. GBBMO 
n. BUCCI 
H. KIKtK= 

Sir Crirpin TICKELL 
M. AGUILAR 
H. 2uZK 

Le prdsent compte rendu contient le texte des discours prononch en français 
et l’interpr&ation des autres discours. Le texte dhfinftif sera publid dans les 
Docunwnte officiels du Canwfl de .&curfth. 

Les rectifications ne doivent porter que giur les textes originaux des 
intervent ions. Elles doivent porter la signature d’un membre de la d61hgatfon 
fntéresoée et être présentéea, dans un délai d’une semaine, au C!hef Be la Ssction 
d’édition des documents officiels, Département des services de confkence, 
bureau DCZ-0750, 2 United Nations Plaza, et kgelemnt être port&26 f3uT un 
exemplaire du compte rendu. 

87-60824 /A 4608~ (7) 



MP/7 S/W. 2778 
- 2/5 - 

La ~banoe est ouverte a 16 b 35, 

AWPTION DE L'ORDRB DU JOUR 

L'ordre du jour eat adopté. 

PLAINTE DE L'ANGOLA CORTRE L'AFRIQUE DU SUD 

LEYI'RE DATER DU 22 DECEMSRE 1987, ADRES8eE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LES REPRESENTANTS DU CONGD, DU GHANA ET DE LA ZN’lBIE (S/r:3.i’7) 

RAPPORT DU 8CCRETAIRE GENERAL PRESENTE EN APPLICATION DE LA RESOLUTION 
602 (1987) DU CONSEIL DE SECURITE ;S/l9359) 

Le PRw3IDEWr (interptitatfon du russe) : J8informe les membres du COnaail 

que j *a i reçu du reprbmtant de 1 ‘Angola une lettre dans laquelle il demande b 

hte invid A participer au débat sur la question inscrite a l’ordre du jour du 

Conseil. Selon la pratique habituelle, je me propoae, avec l*aaaentimnt du 

Conaail, d’inviter CO tQpr4aQntant I psrticipet & la diacuasion sans droit de vote, 

eonfom&Qnt aux diapoaitiona pertinentes de la Charte et & l'article 37 du 

r&glrwnt indrtaur provisoire du Camail. 

PufaqWfl n’y a ~8 d~objactims, il en est ainsi d6cid6. 

Sur l’invitation du Pr&aLdent, M. De Fiqueiredo (AnuOk) Prand place b la 

table du Cumail. 

La pRIcBU#l!!wp (interprbtation du ruas@) f La Commil de aharit6 va 

maintwtant aborder l’axaman du point inscrit à aon otdre du jour* 

Le Conwfl de s&ouritA eat r&mi aujourd’hui i la suite d’una retquka, 

oontenue dana une lettre datda du 22 d&an&wa 1987, adreaab 8u PrQsident du 

Conaail de dswrit6 par lea reptéQentanta du Congo, du Ghrna et Ue la 25mbi5 

(B/19377). 

Lea membres du Conmtl sont saisis du rapport du Secr&taite gbnéral prbaent& 

en application dr la r6solutlon 602 (1987) du Ceneeil de a4curft$ (Wl9359t l 

Le5 Inaaalabraa du Conseil Qont &alQmQnt saisis du dcicun!mt 8/19379, qui contient 

le texte d’un projet de rkolution prdaent6 par l*ArgentinQ, le Congo, le Ghenar 

lQ5 EmiratQ arabes unie et la Zambie. 

Le premfet orateur est le représentant de l'Angola. Je lui donne la parOh. 
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M. DE FI(IUEIREDO (Angola) (intetpratation de l’anglais) I Monsieur le 

Prdsident, j’ai le grand plaisir de saluer i la prbsidence du Conseil de S&urit& 

un 6minent camsrade d’un Etat socialiste fraternel, l’un des champions les plus 

inébranlables de l’ind6p4ndanoe et de l~autoditermination, l’un des ennemis les 

plus impl&ables du racisme, de l’isp6rialisme et du colonialisme. 

Au nom de nDn gouvernemnt, je voudrais exprimer la reconnaissance de ma 

d616gation aux msnbres du Conseil de sicurid pour tout le travail qu’ils ont 

accompli et pour awir examinb la question de l’agression de l’Afrique du Sud 

contre la Ripublique populaire d’Angola, depuis 1975 au moins. J’ai igalerwnt reçu 

pour instruction do faire part de notre reconnaissance b tous les membres du 

Conseil, et en particulier aux cinq membres p4raanent8, pour l’adoption unaninr de 

la r6solution 602 (1987)) le mois dernier. Cette adoption unanime d’un4 r6solution 

uondmmt 14 rigir tacfate sud-africain et exigeant le retrait inconditiannsl de 

toutes ses forcer d’oacupation du territoire l n9olais a 6ti un triomphe de la 

wlunt6 du Conseil et a mcmtr/ son importance en tant qu’organe des #atitis unies 

ahargi du rrintien de la paix. 

Won gowarnmont est 6ggrlemnt MS reconnaissant au Secritairr g6n6ral des 

Wattuns unie8 gour ra partioipatim active 6 f*examsn de la question dont e8t satlf 

le Consefl. Mous souhaitons bgalemmt f6ficiter l’bquipa qui, ctanfon(wnt su 

mandat dom& au &kcr&tair4 g6n6ra1, s’est rbcrnmsnt trnbue en Angola pour pr6parrr 

le rapport qui nouu est wnmis aujourd’hui. 

Peut-6tre ai- je quelque lassitude b traiter 14s racistes de wnteurs, msis eux 

ne se fat tguent pas de dire des mensonges, des 2mnemges qui couvrent toute la 

gcrnme de la troaperie - da lfomiestcm et du bluff 1 la aontreviriti et a 

l’imposture la plus criante. Au t#msnt m&ae 0B les racistes annongaient qu’ils 

tetiraient leurs troupes d’Angola, ils ranforgsient leur positton. Quand la chef 

raciste des forces de déferre sud-africaines dbclsre que les troupes dont 14 

MttViC@ doit Se termin4r en dhmbria seraient, c’gst certain, cher 411es pour K&l, 

il oublia d’&jcuter que csla s’applique II un petit nc@re de soldate et que ce8 

soldats ont 6t6 ou vont 4tre renplacis et que les effectifs des troupes racistes 

qui occupnt ill4galement le territoire angolais n’ont pas dfminui. Pour de 

l’imprbisfon tsrminalogique, c’est de 1’f~rBcfsiOn terfriincslogique! 

%a atabilit6 magique des effectifs des troupss racistes, voire l@Ur 

augmentation, fait pensrsr $2 l*hietoire biblique de la multiplication thr, pains, 
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M. De Figueiredo (Angola) 

avec cette diff6rence que dans la Bible c’8tait une affaire de justice social0 

alore que dans le oaa des troupes racistes , c’est un exemple de cynisme et de 

brutalité. 

Quand le chef raciste dblare qu’aucun détail prkis ne peut être fourni sur 

le retrait des troupss parce que celles-ci sont tetir& dans des conditions 

op6rationnelles, son ndprfs pour le droit international et le caractbre obligatoire 

de la rkolutfon du Conseil de uburité est manifeste. 

Quand le rdqiims raciste, qui est au ban de la conmunauté internationale, 

refunc de donner une r6ponse satisfaisante au Secrétaire q6néra1, le Conseil doit 

noter que la Charte des Nations Unies et tsa propre autorith sont ainsi bafoubes. 

Je ne r6pberai pas ici les dkails militaires qui ont 6th fournis a la 

mission en Angola. 11s se trowent dans le rappDct. Je dirai eimplement que si 

lea racistes avaient vkitablemnt cmncé A se retirer, nous aurions Ct& trCs 

oertainesœnt les premiers b le savoir. 

Jta)cuterai qu’a en aroire le r6qime d’apartheid, le retrait des racistes IIQ 

gourruit depui8 1981, annbo pr&is&nent aa les racirtes ont lancd leur invasion Ot 

ont déuf~~ de rester. Ce retrait doit être m&taphysique, cdlr il n’est certes pas 

phyrigue. J*njouterai, si je puis, mke ri cela peut sembler un peu oynfque, que 

Ire seuls raafrtacl qui se sofmt rstir6s d’Angola amont ceux qui sont morts au 

uOAi)at* 

Le Conseil est saisi d’un projet de rkolutton qui demande au !Gwritaire 

qbnbral de oontimer I rufvre le retrait des forceo racistes du territaira 

WigOlailL non gouvernement, en tant que premier plafqnant dans cette affaire, 

appuie gletnenw%t cette demande, dont l’exbution doit permettre d’obtenir de 

Pretoria un calendrier pour le retrait et la confirmation qu’il a 6th U?.M& b bien. 

J’ajouterai que ce retrait, dan8 le texte , est dkrlt comme devant Ptte total, un 

r%trait 03fSplet de tOUtes les troupes et sutte pré$c?nCe sud-&fFicain%S dU 

rerrftofre angolais. 

Quelle ironie de voir que sur 12 années d*ind&endanca, le territoire artqolais 

a été oecupd six ans par des forces racistes Ctrangkert c’est une honte que le 

rQgime dont les forces occupent ill&alement certaines parties de i’bingola prétende 

représenter un pays qui a été Membre fondateur des Netione Ilnie6, Quelle trfsteiS@ 

que la majorftC dçe habitante de l'Afrique Au Sud, B qui le paye appartient en 
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N. k Pigueitedo (Amola~ 

jurtioo l t qui r’on l norguoilliauont, rohnt hdlas birigb pm un rdqiae qui l 

tiumî A l o faire l spulaw de l’A18elbl/o qdnirale. Awun rutro rigir dan8 le 

rondo, rurri natif aoit-il, n’avait jusqucli obturu ae trirto ptivilige. 

Toutefois, pubque nous MIy tour voisina 8ur o*tt* plubbte et p~irquo les 

Nation# Unier aont la roule inrtanae v4titablernt internationalo dont noum 

dirpaaicn*, noua oont inuonr A uroire quo le Conmil do douritd l t se8 rholut imr 

obligatoirrr offront ler rilleuror ohnœr d’un rbgleœnt phoifiqw du probliu de 

la peimenue illb& dem trowr rroiatem dans mn pmym. 

ktro oauoe est jurte) notre aourage l at grand. Ane un Cœmail unaniao, mur 

na powenm bhour. Coœe l’a dit Benjœin nanklin, Oil n’y a juir au de bomba 

guet ro ni de ruvdre paixa. 

A luta eodnor. @ vitwia 0 certm. 

k ?USBfOlWT (intorpr/tatian du rumo) 8 Jr rerroie le roprhentrnt do 

l”Angc?lr deo rirrblrr prrolor qu’il 6 l drorrkr & mn paya l t i mi-du& 

W jo W8t plw d%r*trtr inmrît sut Y ltrto, ja urair mmdro que k 

Cmrrîl l 8t pdt i -&Or eu uwte aut 10 pcofot de rirolutfon dent il l 8t miri. 

Gsry tl n’y 8 pma d*ebjratiar, tl en e8t ainri doM4. 
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Le Prbsident 

Y*aimetair attirer l'attention de8 me&tes du Conseil sur le fait que le5 

autours du pojet de riaolut ion ont apporte deux petite6 modifications A ce texte : 

au p8ragraphe 1 du dispositif, il est proposé de supprimer les mats “depuis 1981* 

l t, i la premi4re ligne du paragraphe 2, il eat propos6 d'ajouter le mot *total" 

l prh 10 mot mretrait*. 

Coœ l wun monho du Conseil ne semble vouloir intervenir avant le vote, je 

ne propose, a’~1 n’y a ~5 d’objection, de mettre aux voix le projet de résolution 

S/19379 tel que rivid oralement. 

Con il n’y a p85 d’objwtion, il en est ainsi d&cidi. 

Il l rt proo/d/ au vote A uin levie. 

Votent pour : Alleugne, Ripublique f&d&rale d*, Argentine, Bulgarte, Chine, 

oongo, IBiratr 5rakr unir, Etats-Unis d1Am6riquer franco, 
Ghatn, It8lie, Japon, Iloyawae-Uni de Grrnde-Bret8gne et 
d’trlmde du Rord, union des R&publiquea l ociali5tes 
l avi&tiques, Venezue18, 28mbi*. 

r4 PïtBBf~ (interprk8tion du ru555) I te r45ultat du v0te est le 

SUîV&nt t 15 vain pour. Le projet de rkolution a btr adoptr & l*urwnimit& en trnt 

que rrlrolutron 606 (19871. 

k tepdmtant de l*Angola a dmwde A prendre 18 parole aprb le voter Je 

la lut dacrne. 

g. mBrR3wo [Angola) (fnterpr&tat+ % l~crnglair) I Monsieur le 

trisidlnt, j’ai dmndl a tependte btiWe*rrnt L& perole pour rametoise tour inN* 

mi ont &eplq& tant d’effotts dans le osdte de la querticm dant nour n011168 r8irfS 

et du projet de rbsolutfon qua le conreil vient d*&opter. J'rfmetaf5 6q8leIMnt 

Vous temrcrier petromwllentent, Monsieur le Prisfdent, au nom de mon gouverneront 

et de u d4ligatron, paur la faqon extr eamnt aompkente dont vous avez pr6sidb le 

debat, 

?45 ddl&8tic#r CCïntinUO d'8VOir 18 plus entibre cOnfiuiC0 dan5 la Capmit et 

la ttabnt$ politique Bu Conseil de trouver 41 cette question un rkglement 

ratirfaisant. ?Jatte confiance dans le Conseil s'est trouvh renforc8e et jurtifih 

par 1'Wolution r4oente de 18 situation, mue eepérons sincwmwnt que le 

fWUtbt%ire g(ln&rrl fera rappxt le plu8 tbt possible au Conreil quant au calendrier 

du retrait de toutes les troupes racistes de notre paye et qu'il obtiendra 

COnfirmation de la rialiration d*un retrait total, de faqon que le territoire 

8fP+lais tout entier soit lfb6r6 de la présence des troupes racfstrs Qit que 

1’AfziqUe aUstr8le puisse se cone&crer & la r&slieation de t$chee ylUe urgentm. 
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Le PRESIDEhpP (interpr&ation du russe) t Le Conseil de sécuritb a ainsi 

achev6, au stade actuel, l’examen de la question inscrite h son ordre du jour. 

DDCLAPATION DU PRESIDENT 

Le PRESIDENT (interpratation du russe) t Avant de lever la dance, qui 

sera sana doute la derniere 86ance publique du Conseil de 86curit6 cette annbe, 

j'ainœrais saisir cette occasion pour dire au revoir, au ncm du Cmseil et en mn 

na personnel, aux membres qui quitteront le Conseil A la fin de cette ann4e et 

leur souhaiter beaucoup de chance b l’avenir. Je suis certain que chacun d'entre 

nous se souviendra longtemps oc l'immrtante contribution apport& aux travaux du 

Conscil et i la r&alisation des buts de notre organisat ios par 1'Anbassdeur 

Tsvetkov, de la Bulgarie; par 1'Ambassadeur Adouki, du Obng01 par l'Anbs85dWr 

Gb5ho, du Ghana7 Par 1~A~assadeur Al-Shaali, des Emirats arabes unir, et pw 

l'hsbsssadeur Aguilsr, du Venezuela, ainsi que pst leurs dil6gations re5pwtiveS. 

AU nom du Conseil, je tiens & leur exwismr notre reconnaissance la plus rinc&ro et 

1s plus profoonle pour l'esprit de solrdsrite qu'ils n’ont jsasis oessi de 

mnifester pendant les deux annbes qu*fls ont psss6es au CcWeil &ague fois que 

oeluiei s 6t& atmni a remplir les obligations importantes et lourds8 de 

respmsabflit~ qui lui ont dtb aonfibs par la Charts des aatfonr Unies. 

Petsonnellemnt, j'apprbare hautmnt l'esprit de solidarîtb &nt lg&nbassat¶eur 

Tsvetkov, l*Aubassadeur Adouki, l~mbasssdeur C&eho, l*Ambassdeur Al-Bhalf et 

l’hsbassadsur hguilar ont fait preuve constsaumnt dans l*ex6cutfan drs trrvaurc du 

Conseil et vis-a-vis du Pr&sident - pu* a Z s’agisse de moi-&ns ou des autres 

pr&sid5nt6. Je leur suis trb reconnaissant pour l'aiue qu'ils n’ont taufout8 

glbn~reurement accordee - et c’est la deuxi&ms fois que j'OXerce les fonetfmr de 

president du Ctmeeil de sburlte -, aide que m'ont accordde 4ggalemnt les 

d~l.&gstions qu'ils dirigent. Je suis certain que lorsque neus nous rbunirons b 

nouveau dans cette salle pour examiner les question5 d’actualiti inportantes et 

urgentes dont s’occupe toujours le Consell de r$curiti, ils nous mmqueront. fcais, 

COAIRO tou5 le5 autres membres du Conseil, je suis certain que dans les tmulisses~ 

par-del& les porte5 de cette salle, les hinents anbasaadeurs dont j’ai cit& les 

nms 00ntfnueront de contribuer &roftament avec n0u6 aux sessions de l'Assembl8e 

generale et aux séances d'autres organes des Nations Uni@s. Je suis sbr qu'ils 

wnt hueront de fa ire preuve de c % mime esprit de coopération en faveur de la 

r8aliaatfon des noblee Objectifs de notre orqanisatfof?. 
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J*8irrt8f8 (salaaonk ut8ir aotto œœrion pour l xpimot ma profond0 l t 

rintdro remtnairaarm & notre 4aîn8nt Smoritairo g&nhtal, n. Jwies Pdrm 

d8 CUdll8r, pur 888 8tfOrt8 inl88X8blO8 i l'appui do l'OOWMI0 du Connil, ain8i 
QU'8U mr8aunl du lMark8ri8t - i 1X dto duqu.1 il 8@ trowe - pour 88 

aonttibuth Utfl8 i Iy)8 trWXUX. 

POlU tW8iMZ, j’8iurri8 ph8ntOr Y8 rnilhutr VOaX i 1’00~8ia, du f8ta8 

A tCU8 œux qUi 8Ont 888i8 i 08tt8 t8blO ainsi QU’aUX fOn&iOnMh8 du ckot&t8ri8t 

qui tr8v8îlhnt pour fmu8 l t offrir #8 rillaurr 8aab8ita do pris, de 88nth dm 

&?mur l t d8 pUO8pbrith pour 18 mutnllo 8nnb 1999 i ah8aun d’rntro voua l t 8UX 

wrbt88 d8 VO8 farîll88. MSCi. 

k 8b8lWO l 8t 1WJh h 17 h.ur.8. 


